
Le crowdfimding immobilier,
gros rendementset risque limité
Encore relativement méconnu, le financement participatif de programmesimmobiliers
gagne ses lettresde noblesse grâce aux belles performances affichées.

Q
uel placement peutsevanter d’offrir
un rendementannuelbrutde9 %en

moyenneet desrisquesqui sesont

avérés très limités jusqu’à présent?

Apparu enFranceen 2015,lecrowdfunding
immobilier (ou financement participatif)

connaîtun véritable engouementauprèsdes

épargnants.En 2020, il a collectéplus de

500 millions d’euros (+ 35 % par rapport à

2019) pourfinancer589 projetsdeconstruc-

tion, selon le baromètre Fundimmo, qui

agrègeles donnéesde 40 plateformesspé-

cialisées. « On dénombreenviron 15.000nou-

veaux investisseurs, rien qu’au premier

semestre 2021 ! », remarque Jérémie Ben-

moussa, présidentde Fundimmo. Rien

détonnant,selonlui, car« les Français veu-

lent de la performance, peu de risque, mais

aussireprendrela main surleur épargne».

NOUVELLE PÉPITE ?

Avecunrendementmoyen de9,3%en 2020,

un tauxde défautridiculementbasde 0,16%

etun ticket d’entrée de seulement1.000€, le

crowdfundingimmobilier a en effet de quoi

séduire tous les portefeuilles... etles profes-

sionnels du patrimoine. « Il commence ày
avoir un vrai intérêt de la part des inter-

médiaires financiers », constateFrançois Car-

bone, président d’Anaxago. En quelques

mois, cetteplateforme a signédesconven-

tions avec plusieursbanqueset réseaux de

conseillers en gestion de patrimoine(CGP),

qui souhaitentdésormaisproposercetype

de placementà leurs clients. Même ten-

dance chezFundimmo : « Depuis ledébutde

l’année, il ya une accélérationde la demandede

la part des CGP, se réjouit Jérémie
Benmoussa.Le crowdfunding immobilier

devientpoureux un véritableoutil de diversifi-

cation du patrimoine. » Vincent Cudkowicz,

cofondateur de Bienprévoir, confirme :

« Outre le rendement, l’intérêt deceplacement

estd’avoir unesortie à court ouàmoyen terme

avecun risquefaible. » Le capitalsouscritest

eneffetbloquéde six à quarante-huitmois

seulementselon lesprojets (là oùle délai de

blocage estde cinq ansau minimum avecles

fonds de privateequity classiques).Autre

atout, les plus-values ne sont passoumises à

l’imposition des revenusfonciers mais au

prélèvementforfaitaireunique(PFU) à 30 %

(sauf option pour la tranche marginale), car

il s’agit d’obligations, nondeloyers !

RETARDS LIMITÉS

Rappelons le principe : via desplateformes

spécifiques (telles Fundimmo, Anaxago,

Wiseed, etc.), l’épargnant prêtede l’argent à

un promoteur immobilier, à quiil manquait

des fonds pour boucler son projet. « Les

investisseurs particuliers interviennent au

moment où le constructeurfait appel à la

banque [laquelle octroie la plus grossepart

du crédit], explique François Carbone.

Quandil a fini de construire sonprogramme

immobilier [etvendu lesbiens], les investis-

seurs sont remboursés avec une plus-value. »

Sans surprise, la majorité desprojets sont
orientéssurle résidentiel (75%) et sesituent

en Ile-de-France, suivie par le Sud et la

région lyonnaise.

Les plateformes,qui ont le statutde presta-

taire deservicesd’investissement(délivré
par l’Autorité de contrôle prudentiel et de

résolution), sélectionnent les projetsen

amont demanièrestricte. « Le sous-jacent

immobilier permet d’avoir de la prévisibilité :

un emplacementdequalité, despermis purgés.

une analysedecoût, l’historique desprogram-

mes du promoteur... », détailleFrançoisCar-

bone. A ce jour, une seule faillite de

promoteuraétérecensée, celle deTerlat,en
2017, quivoulait faire financersix projetset

n’avait paspu honorerlesremboursements.

Depuis, les plateformes ontdurci leurs critè-

res de sélection. « Aujourd’hui, la seule réelle

mauvaisesurprise àcraindre estcelledu retard

dans la livraison desprogrammes, les chantiers

ayant étéstoppés au premier confinement.

Mais cela ne veut pas dire que l’investisseur
gagnera moins», signale François Carbone. Il

sera« juste» rembourséun peu plus tard

que prévu.« Le taux de retard à plus de six

mois s’eststabilisé à 6 % desconstructions »,

rassure Jérémie Benmoussa. — S. M.

NOTRE CONSEIL

Même s’il est relativement récenten

France, force est deconstaterque le

crowdfunding immobilier a déjà fait ses

preuves. C’est, pour l’instant, l’investisse-
ment en private equity le plus sûr.Pour

vous lancer, ne placez pasde grossessom-

mes dèsle départ et choisissez plusieurs

programmes différents,sivous le pouvez

financièrement parlant. Préférez aussi des

plateformesspécifiques qui ontdéjà

débouclé avec succès desopérations.
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